
   ECOPARC USINE de METHANISATION 

 

En 2010, un PDEDMA (Plan Départemental d'élimination des déchets Ménagers) dans lequel est 

inscrite la création d'une nouvelle unité de traitement et de valorisation des déchets par pré-

traitement mécano-biologique a été voté. Le SMTD (Syndicat Mixe de Traitement des Déchets des 

Hautes-Pyrénées) qui a la responsabilité du traitement des déchets ménagers, doit le mettre en 

application. En accord avec la CAGT (Grand Tarbes) la réalisation d'une UTV  (unité de 

valorisation) a été décidée après une concertation qui a réuni l'ensemble des acteurs territoriaux. 

Cette unité de traitement va être officialisée le 14 décembre 2012 après un an et demi de travail et 

prévoit sa  localisation à Bordères sur l'Echez dans la zone ECOPARC.  

 

Depuis l'officialisation de ce projet, le mécontentement et la colère des Borderais et des citoyens des 

villages voisins ne cessent de croître. D'informations en réunions publiques organisées tant par les 

associations de défense de l'environnement que le SMTD, nous avons pu mesurer la situation 

notamment après la réunion publique du 17 octobre 2013 à la salle polyvalente de Bordères sur 

l'Echez. En tant qu'élus de l'opposition, et de fait n'ayant pas connaissance de l'ensemble de ce 

dossier, nous avons décidé avant tout commentaire et prise de position de nous rendre à Montpellier 

visiter l'unité de traitement identique  au projet de Bordères sur l'Echez. De cette visite de trois jours  

au titre de notre mandat de conseiller municipal et à nos frais, il ressort après des enquêtes menées 

auprès des riverains, d'une association de défense de l'environnement, des commerçants et artisans 

de cette zone et de notre perception  sur le terrain, que la situation reste tendue et difficile à vivre.  

En effet, nous avons constaté des odeurs fortes autour de l'usine, dans la zone et un périmètre assez 

large. Tous les témoignages sont identiques et se plaignent d'une telle implantation dans une zone 

urbanisée. Aujourd'hui et sans démagogie, nous pouvons et nous devons prendre part au débat. 

Nous sommes nous aussi des défenseurs de l'intérêt général, mais l'intérêt général c'est aussi  

préserver un cadre de vie aux Borderais et aux citoyens des villages voisins. Au vu de cette visite, 

nous affirmons notre ferme opposition  à ce projet dans cette zone qui a connu une urbanisation 

forte ces dernières années et avec en prime, la construction de la nouvelle école primaire «Arc en 

Ciel » localisée à quelques centaines de mètres à vol d'oiseau de ce projet.  En ce qui nous concerne,  

la gestion de ce dossier par le Grand Tarbes, l’architecte en charge de ce dossier et M. le Maire de 

Bordères sur l'Echez qui est aussi  Premier vice-président du grand Tarbes, nous laisse pantois. La 

lecture du rendu de l'enquête publique et des conclusions motivées du Commissaire-Enquêteur qui 

pointe des anomalies jusqu'à y consigner des réserves ne font que renforcer notre sentiment et notre 

refus de ce projet à cet endroit.  Nous avons d'ailleurs eu les mêmes craintes sur l'usine de 

méthanisation EDEN AGRO (réalisation privée) qui a obtenu le permis de construire hors zone 

ECOPARC, pour laquelle nous n'avons pas donné un avis favorable.  Ce projet comprend deux 

installations industrielles avec un pré-tratement des déchets agroalimentaires et d'autre part une 

unité de méthanisation. 

 

Nous sommes conscients de la nécessité de traiter nos déchets dans le Département, mais 

l'implantation de cette unité de traitement doit tenir compte de plusieurs paramètres et plus 

précisément du maintien d'un cadre de vie et d'environnement pour l'ensemble des citoyens de ce 

secteur.  Notre démarche s'est inscrite dans le seul cadre de notre mandat de conseiller municipal et 

de la transparence que nous vous devons. Il était de notre devoir de nous faire notre propre opinion, 

afin de pouvoir prendre une décision. Nous n'avons pas l'habitude de nous prononcer à la légère et 

notamment sur un sujet d'une telle importance, mais aujourd'hui nous avons pris nos responsabilités 

en nous opposant à ce projet. 

 

Les élus de l'opposition:  Michèle FRECHOU, Paulette CARASSUS, Jean-Bernard GAILLANOU, 

David LOURET. 
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